
Événements

 ÉDITO

A l’heure où paraîtra 
cet édito, nos chères 
têtes blondes seront en 

vacances. Je remercie tout 
particulièrement les enseignants, le personnel territorial, les 
intervenants ainsi que les élus pour leur implication dans le 
cadre de la mise en œuvre des nouveaux rythmes scolaires.

L’investissement de chacun a permis le bon déroulement de 
l’année scolaire écoulée.

À travers mon éditorial du mois précédent, je mettais en exergue 
la richesse du tissu associatif de notre cité et le rôle majeur 
qu’il remplissait dans bien des secteurs de la vie et de l’activité 
de Saint-Gély.

La Fête de la musique, qui s’est déroulée récemment, en a été 
l’illustration sur le champ des animations de la commune, et je 
tiens à remercier ceux qui, nombreux, s’y sont fortement investis.

Une commune de notre importance, bourg-centre de tout un 
espace mêlant vie citadine et ruralité, a tout naturellement son 
rôle à jouer et sa place à tenir en matière de culture, à une 
encablure de la métropole montpelliéraine et aux confins du 
Pic Saint-Loup.

Le dossier du multiplexe suit son cours pour aboutir à sa 
réalisation. C’est aussi une des illustrations éclatantes de nos 
ambitions en la matière, mais aussi de notre volonté politique.

L’annonce de la Saison culturelle la Devoiselle, qui débutera à 
la rentrée prochaine, viendra affirmer un peu plus cette offre 
par le spectacle vivant : musique, danse, théâtre, poésie, arts du 
cirque s’entremêleront dans une programmation que nous vous 
invitons tous à vous approprier et à venir partager en famille.

En ces périodes de finances publiques contraintes, c’est un choix 
que nous faisons et que nous assumons, –nous vous l’avions 
promis lors des dernières élections municipales–, tant l’équipe 
municipale que je conduis est convaincue que Saint-Gély doit 
continuer à rayonner pour le bien-être de tous.

Et pour se faire, la culture y a toute sa place !

Bonnes vacances à toutes et à tous.

 Michèle Lernout
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ZOOM - Actions Municipales
Conseil municipal
Grand’Rue
Drainage du terrain Jérôme Zammit
Réfection de la rue du 8 mai 1945
Un chemin piétonnier le long du 
ruisseau Pezouillet
Un point sur les travaux… 
    Espace Chassary 
    Maison de la petite enfance
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À LA UNE
Dossier du mois
Bilan de la réforme des rythmes 
scolaires pour l’année scolaire 
2014/2015

5 ZOOM Association
“Différent comme tout le monde”

8 AGENDA
Toute l’info de votre commune

Fête du 14 juillet 
Organisée par la municipalité
Lundi 13 et mardi 14 juillet

40e fête locale 
Organisée par le Comité des fêtes
Du jeudi 27 au lundi 31 août 
Centre village

Lancement de la Saison culturelle 
la Devoiselle
Organisée par la municipalité
Premier rendez-vous avec les spectacles de la 
Compagnie Yann Lheureux 
Samedi 12 septembre 
11h00 : “Flagrant délire” 
(yamakasi), Esplanade 
du Devois
20h30 : “Flat/Grand Délit” 
(performer BMX) et “Cristina” 
(danseuse flamenco), 
Salle culturelle Espace 
Georges Brassens

Imprimé avec des encres végétales sur du papier 
provenant de forêts gérées durablement

Bilan de la réforme des rythmes scolaires  
pour l’année scolaire 2014/2015
A l’heure des grandes vacances, le temps est venu de faire le bilan de la mise en application de la réforme 

des rythmes scolaires. En effet, depuis septembre 2014, nos petits saint-gillois vivent sous le rythme de 

4,5 jours d’enseignement et bénéficient d’une riche palette d’activités directement gérées par la municipalité.
(Lire notre article en page 3)

www.saintgelydufesc.com

Saison culture e 
la Devoise e

septembre
octobre
novembre 
décembre

2015

Programme disponible dès le 10 juillet sur
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École maternelle rompude
Avant de prendre le chemin des vacances, les 55 élèves de l’école 
maternelle Rompude scolarisés en grande section ont reçu leur 
tout premier diplôme, le 29 juin dernier !

Ils quitteront l’école de leurs premiers apprentissages, pour entrer 
ensuite au CP, en septembre prochain. « Nous tenons à fêter avec les 

enfants et leurs familles ce départ vers de nouvelles aventures en leur 
remettant à chacun, un diplôme de “fin d’études en maternelle” et un 
livre qui les accompagnera au CP, au cours d’une rencontre festive 
et gourmande », explique la directrice Muriel Lagadec. Bonne route 
à tous ces anciens élèves qui resteront dans les mémoires de toute 
une équipe éducative.

un permis sur les dangers d’internet
La brigade de gendarmerie de Saint-Gély-du-Fesc a souhaité 
sensibiliser les élèves de CM2 des écoles Patus et Grand’Rue sur 
les dangers d’Internet.

Utilisation des réseaux sociaux, rencontres virtuelles, respect de la vie 
privée… Le permis Internet répond à la nécessité d’accompagner 

les enfants avant de les laisser circuler seuls, en toute sécurité dans 
l’ère numérique. Les élèves ont donc reçu la visite des gendarmes 
pour une intervention d’1h30 dans chaque classe. Ils ont ensuite 
remis aux enseignants un kit pédagogique pour qu’ils prennent le 
relais de la formation. Plusieurs semaines après, les jeunes ont dû 
répondre à un questionnaire afin d’évaluer leur bonne assimilation 
des règles élémentaires de vigilance, de civilité, et de responsabilité 
sur Internet. Tous les élèves ont ensuite été rassemblés à la Salle 
culturelle Espace Georges Brassens, en présence des gendarmes, 
des enseignants et de Madame le Maire, pour l’annonce des résultats, 
puis la remise du diplôme.

les olympiades de  
l’École maternelle patus !
Les 21 et 22 mai derniers, “les maternelles de Patus” se sont 
rendus sur le terrain des Iris, à proximité de l’ancienne gendar-
merie, pour vivre les olympiades de leur école !

Différents ateliers ludiques et sportifs étaient disposés sur la surface 
du terrain, offrant ainsi la possibilité à plusieurs petits groupes, 

bien encadrés par les enseignants, de pouvoir s’exprimer en toute 
quiétude. L’objectif de cet événement est de permettre aux enfants 
de développer leurs capacités motrices en courant, sautant et lançant.

ESPACE JEUNESSE
Ça s’est passé
Fête de la jeunesse
Le samedi 13 juin, grâce à l’investissement des animateurs de 
l’Espace jeunesse, de 
l’ALSH Les Galopins et 
du Multi-Accueil Les 
Lutins, mais aussi de 
jeunes bénévoles, cette 
5e édition a mobilisé la 
jeunesse saint-gilloise 
sur une journée entière 
dédiée à l’amusement.

Vacances d’été
L’Espace jeunesse et multimédia sera ouvert tout au long du 
mois de juillet, du lundi au vendredi, de 14h à 18h. Après une 
fermeture pendant le mois d’août, il rouvrira ses portes dès 
le mardi 1er septembre, à partir de 17h.

Différentes activités sont proposées au mois de juillet : tournois 
de tennis de table, baby-foot, billard, ateliers cuisines, jeux…

Sorties à venir
Lundi 13 juillet : plage et ski nautique. Inscriptions auprès de 
l’Espace jeunesse en fonction des places disponibles.

Deux camps sont également organisés 
(complets)
- un pour les 12-14 ans en Lozère sur la commune de La 

Canourgue, du lundi 6 au vendredi 10 juillet. Au programme : 
activités de pleine nature (VTT, spéléologie, via ferrata, descente 
du Tarn en canoë…)

- un autre pour les 14-17 ans sur la côte basque à Seignosse-
Hossegor, du dimanche 26 au vendredi 31 juillet. Au programme : 
surf, VTT, pelote basque…

Ainsi que des semaines sportives multi-activités  
pour les jeunes de 12 à 17 ans
Du 6 au 10 juillet : capoeira, tir à l’arc, danse… Complet
Du 15 au 17 juillet : escalade en salle, canoë, tambourin… 
Quelques places sont encore disponibles
Du 20 au 24 juillet : plongée, minigolf, baignades… Quelques 
places sont encore disponibles
Du 3 au 7 août : activités nautiques au Salagou : planche à 
voile, catamaran, escalades Complet

Infos : 04 67 58 15 62

Année 2015/2016 
ALSH pour adolescents
espace jeunesse et multimédia
Réservé aux 12-17ans (à partir de la 6e)
Rendez-vous dès le mardi 1er septembre, à 17h pour les inscriptions. 
Géré par une équipe d’animateurs, l’ALSH pour adolescents accueille 
les jeunes collégiens et lycéens pendant leur temps libre à l’Espace 
jeunesse et multimédia. Les jeunes disposent d’un espace équipé 
d’ordinateurs en réseau et de consoles de jeux, d’un point de 
documentation, d’un baby-foot, d’un billard et de jeux de société. 
Deux autres pièces permettent la pratique d’activités créatrices et 
éducatives. 

Des sorties, des stages de multi-activités sportives ou culturelles, 
ainsi que de camps sont également organisés.

Fête du Multi-Accueil les lutins
Le 23 juin, nos petits lutins ont eu droit à une belle fête orga-
nisée par le personnel du Multi-Accueil. Avant de s’installer 
dans leurs nouveaux locaux dès la rentrée prochaine, le 
personnel s’est une nouvelle fois investi pour proposer de 
nombreux ateliers sur l’ensemble de la surface extérieure.

Atelier maquillage, parcours de motricité, chamboule tout, pêche 
aux canards, tableaux nature, pâtes à huile… nos petits lutins 

ont pu s’adonner à cœur joie en toute sécurité, sous les regards 
attentifs et émerveillés de leurs parents.

Conseil muniCipal

Suite à la démission de Madame Magalie Laurent de son 
mandat de conseillère municipale pour raisons profession-

nelles à compter du 15 juin 2015, il a été procédé lors de la 
réunion du conseil du 30 juin dernier, à l’installation de Monsieur 
Alexis Fontana.
Madame le Maire a souhaité la bienvenue à ce nouveau conseiller 
municipal.

Grand’rue
Du 10 au 24 août, des travaux de réfection de la zone pavée 
à hauteur du restaurant scolaire de l’école Grand’Rue seront 
réalisés.

Cet aménagement ne pouvant être effectué par demi-chaussée, 
la voie sera totalement coupée à cet endroit. Pour autant, 

l’accès sur la rue de Valène sera maintenu par la partie haute 
de la Grand’Rue. Précisons également que les automobilistes 
remontant depuis le rond-point de la cave coopérative n’auront que 
la possibilité d’emprunter la place de l’église ou la rue du Patus. 
Une signalisation adaptée sera mise en place. Si le désagrément 
est réel, la période choisie paraît cependant la plus propice pour 
traiter cet affaissement.

Drainage Du terrain Jérôme Zammit
Lors des fortes précipitations survenues en automne et hiver derniers, des 
difficultés d’évacuation des eaux ont été constatées sur le terrain Jérôme 
Zammit.

Pour pallier ce problème, la municipalité a décidé de réaliser un drainage du 
terrain. Les travaux se dérouleront en juillet pour ne pas gêner les utilisateurs.

réfection De la rue Du 8 mai 1945
La municipalité réalisera la réfection de la chaussée de la rue du 8 mai 
1945 durant le mois de septembre.

Lors de ces travaux, le Syndicat Mixte Eau et Assainissement du Pic Saint-Loup 
en profitera pour remplacer les branchements d’eau potable.

un chemin piétonnier le long  
Du ruisseau peZouillet
Un aménagement du chemin piétonnier situé le long du ruisseau du 
Pezouillet sera prochainement effectué.

Ces travaux se dérouleront durant les mois de juillet et août. La municipalité 
poursuit ainsi le développement important des cheminements verts sur 

notre commune.

Un point sUr les travaUx…
Deux équipements importants pour les Saint-Gillois seront 
livrés mi-juillet, conformément aux prévisions de l’avan-
cement des travaux. Leur mise en service est prévue à la 
rentrée de septembre.

espace Chassary
Depuis le mois d’octobre, la municipalité procéde à la réhabili-
tation de l’Espace Chassary, un bâtiment municipal situé place 
de l’Église qui abritait jusqu’en 1977 l’ancienne mairie. Cet 
équipement offrira désormais aux associations saint-gilloises 
une plus grande diversité de salles dès le mois de septembre.

Maison de la petite enfance
Afin de répondre aux besoins de sa population en matière 
d’accueil de la petite enfance, la municipalité a souhaité doter 
la commune d’un nouvel équipement. Situé sur une parcelle 
d’environ 4 200 m2, allée des Verriès, à côté de la gendarmerie, 
il regroupera :
- Un multi-accueil de 60 places (soit 12 places supplémentaires)
- Un relais d’assistants maternels (RAM)
- Un lieu d’accueil enfant-parent (LEP) 
Le Multi-accueil ouvrira ses portes dès le 25 août prochain.

Zoom Actions municipales

Jeunesse Activités municipales ÉCoLes
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BILAN* DE LA REFORME DES RYTHMES SCOLAIRES POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2014/2015 :
À l’heure des grandes vacances, le temps est venu de faire le bilan de la mise en application de la réforme des rythmes 
scolaires. En effet, depuis septembre 2014, nos petits saint-gillois vivent sous le rythme de 4,5 jours d’enseignement 
et bénéficient d’une riche palette d’activités directement gérées par la municipalité.
Le comité de pilotage composé d’élus, de la direction générale des services, des directeurs d’ALP, des directeurs d’école, 
des associations de parents d’élèves et des services associés de l’État s’est réuni le 22 juin dernier pour évaluer cette 
première année de dispositif sur Saint-Gély-du-Fesc.

Les activités
Les activités proposées par la municipalité tout au long de l’année ont été majori-
tairement appréciées par les enfants :
- sportives : golf, basket, badminton, judo, jeux d’opposition, danses contemporaine, 

latino, de salon, africaine…
- culturelles : conte, mime, théâtre, musique, photojournalisme…
- détente et loisirs : sophrologie, relaxation, yoga, jeux de société, arts créatifs, 

dessin, jardinage, jeux de ballon…
- mais aussi : magie, arts du cirque, diététique…

« La commune a fait le choix de la qualité maximale pour les TAP », a souligné la 
représentante de la CAF, qui a également tenu à valoriser la volonté de la municipalité 
de créer des accueils de loisirs périscolaires alors que la réforme ne l’imposait pas.
Le conseiller pédagogique de l’éducation nationale a, quant à lui, félicité la ville pour 
avoir bien compris le rôle des TAP : faire découvrir de nouvelles activités, servir de 
charnière entre le temps scolaire et l’extérieur.

La fréquentation
ALP (matin, midi, soir) : La fréquentation sur ces trois temps d’activité est restée 
la même qu’à l’époque des anciennes garderies et du temps de restauration. La 
mise en place d’animations n’a pas entraîné une hausse des effectifs sur ces temps 
périscolaires.
TAP : Le taux de fréquentation des TAP (temps d’activités périscolaires : 16h/17h 
ou 16h15/17h) était une inconnue. Le taux d’encadrement a été alors calculé sur la 
base d’une fréquentation moyenne de 90 %.

Au vu de ces données, le nombre d’intervenants va être réduit en conséquence dans 
le respect des normes d’encadrement portant 1 animateur pour 10 enfants en école 
maternelle et 1 pour 14 en école élémentaire.

Le bilan financier
Madame le Maire a rappelé l’important effort budgétaire 
fait par la commune, « les moyens financiers et humains 
ont été mobilisés pour que la réforme soit une réussite 
dans nos écoles ».

Quid pour 2015/2016 ?
Emploi du temps
Compte tenu de la réussite du dispositif, la municipalité a choisi de conserver la même organisation pour la rentrée prochaine.

Des activités différentes pour chaque ALP
Les intervenants vont en grande majorité changer de sites afin de varier les activités proposées aux enfants d’une année sur 
l’autre. Il est en outre prévu de pouvoir éventuellement modifier leur affectation en cours d’année. “L’échange” d’intervenants 
sera organisé par les directeurs d’ALP en fonction des besoins et avec l’accord des animateurs.
À noter que la reprise des activités se fera dès le premier jour de la rentrée scolaire, le mardi 1er septembre.

Et aussi :
Les TAP études surveillées proposés aux élèves de classes élémentaires seront maintenus les lundi, mardi, jeudi et vendredi.
Les TAP feront l’objet d’une inscription annuelle obligatoire indiquant pour chaque jour (lundi, mardi, jeudi, vendredi) le choix 
entre Tap temps libre/Tap activités ou Tap études surveillées (écoles élémentaires). Ce choix pourra être modifié auprès du 
directeur de l’ALP ou l’animateur référent avant les vacances de Noël et celles de Printemps. Le roulement des activités est 
maintenu par cycle de 7 semaines.
La confirmation de la présence effective de l’enfant aux activités périscolaires sera effectuée en passant le badge à la borne 
de l’école, afin de sélectionner les plages d’activités périscolaires pour la journée.
La municipalité maintient la gratuité des TAP. La tarification des ALP restera inchangée.
Seuls les tarifs de restauration scolaire augmenteront.

Tarification 2015/2016

ALP du Midi (Restauration scolaire) *0,20 € ou 0,30 €  
+ prix du repas (EM : 3,65 € / EE : 3,80 €)

ALP du Matin *0,90 € ou 1,10 €

ALP du Soir *0,90 € ou 1,10 €

TAP GRATUIT

Garderie du mercredi GRATUIT

*en fonction des revenus

Le compte-rendu du conseil municipal du 30 juin 2015 est disponible sur le site Internet de la commune : www.saintgelydufesc.com

*Bilan de la réforme consultable sur le site internet de la commune

École Grand’Rue Valène Élémentaire 
Patus

Maternelle 
Patus Rompude

% de fréquentation 
des TAP 73 % 74 % 68 % 57 % 58 %

Temps d'Activités Périscolaire - TAP - SEPT. 2014 / JUILLET 2015 (PREV.)

DEPENSES RECETTES

60-ACHATS  4 539,17 € Participations familiales  -   € 

62-AUTRES SERVICES EXTERIEURS  44 581,85 € Aide Spécifique - ASRE  34 060,50 € 

63-64-DEPENSES DE PERSONNEL  90 022,05 € Fonds de soutien (d'amorçage)  45 600,00 € 

DEP.PERSONNEL ETUDES SURVEILLEES  7 650,00 € 

TOTAL  146 793,07 € TOTAL  79 660,50 € 

Participation de la Commune  67 132,57 € 

Accueil de Loisirs Périscolaire - ALP - SEPT. 2014 / JUILLET 2015 (PREV.)

DEPENSES RECETTES

60-ACHATS  11 960,91 € Participations familiales  69 114,90 € 

62-AUTRES SERVICES EXTERIEURS  117 475,03 € PS Accueil de Loisirs CAF  84 076,28 € 

63-64-DEPENSES DE PERSONNEL  257 369,95 € 

TOTAL  386 805,89 € TOTAL  153 191,18 € 

Participation de la Commune  233 614,71 € 

TAP et ALP - SEPT. 2014 / JUILLET 2015 (PREV.)

TOTAL DEPENSES  533 598,96 € TOTAL RECETTES  232 851,68 € 

Participation de la Commune  300 747,28 € 

À LA une Dossier du mois
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Salon ChaSSe PêChe nature 
un succès naturel !
Même si la chaleur n’a pas permis d’atteindre un pic d’affluence, 
la richesse du programme et la présence de nombreux animaux 
ont incité les familles à se joindre au public de spécialistes.

Les enfants ont été impressionnés par la présence d’une meute 
de loups et la venue de dresseurs de rapaces a été pour eux, 

une source d’étonnement et d’admiration. Cette année, ils ont 
également pu s’exercer à la pêche à la ligne, grâce à l’installation 
d’un mini-bassin.
Côté chasseurs, la journée du samedi a été marquée par la signa-
ture de la charte Natura 2000 entre 12 associations réparties 
sur 4 sites, Hautes Garrigues du Montpellierais, Pic Saint-Loup, 
Gorges de l’Hérault, Montagne de la Moure et Causse d’Aumelas. 
De nombreuses personnalités étaient présentes pour l’occasion 
avec notamment Didier Kruger, Directeur de la Direction Régionale 
de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement, Madame 
le Maire, Monsieur Jaoul, Conseiller régional et les représentants 
des associations concernées. La signature de cette charte marque 

l’adhésion de l’usager en faveur d’une gestion durable des milieux 
naturels et des espèces des sites Natura 2000. Elle est constituée 
d’une liste d’engagements et de recommandations à respecter. 
Ces associations s’engagent notamment à pratiquer une chasse 
raisonnée et durable, être en relation avec les animateurs Natura 
2000 et assurer une veille écologique du milieu naturel.

ViVe la musique !
Le programme de la fête de la musique a été riche et éclectique. 
La municipalité tient à remercier les associations qui se sont 
investies dans la programmation.

Signature de la charte Natura 2000
La magie du grand spectacle équestre proposé par José  

et Martine Capdequi a captivé l’attention des spectateurs

Inauguration officielle

233 Grand Rue        34980 Saint-Gély-Du-Fesc 

Tél.: 04.67.66.06.06    Email : cersaintgely@free.fr 
  

Site Internet : www.auto-ecole-cer-saint-gely.com 

AUTO  MOTO ECOLE 
CER SAINT-GELY-DU- FESC 

VOITURE B - AAC    MOTO toutes cylindrées - 
 formation 2 et 3 roues sur MP3 PIAGGIO 

 
Formation REMORQUE B96   Permis BE 

 
 

Agrément préfectoral N°2503405540  

              

              Tél. 04 11 28 00 98 - Fax 09 82 63 28 06 - Courriel : acaimmobilier@orpi.com                   
Centre Commercial Forum 34980 SAINT-GÉLY-DU-FESC

ACA IMMOBILIER

Vendre   Acheter   Louer   Faire gérer

ACTION JEUNES ÉTÉ 2015
Vous résidez à Saint-Gély-du-Fesc et avez entre 15 et 25 ans. Que vous soyez 
lycéens, étudiants ou demandeurs d’emploi, venez profiter des avantages de la 
formule mise en place par notre Centre Communal d’Action Sociale.
Pour obtenir gratuitement votre carte, rendez-vous à l’accueil de la mairie avec :
- une photo d’identité,
- un justificatif de domicile de moins de 3 mois,
- un certificat de scolarité, une carte d’étudiant ou une attestation d’inscription 

au Pôle emploi.
La municipalité vous propose cette année : cinéma, karting, laser game, patinoire, 
piscine intercommunale…

Prévention canicule !
Dans le cadre d’un dispositif de prévention de la canicule, il est prévu le recense-
ment des personnes âgées ou handicapées résidant sur la commune.
La tenue d’un registre nominatif permet d’organiser, en cas de déclenchement du 
plan d’alerte et d’urgence, un contact périodique avec les personnes recensées, afin 
de leur apporter les conseils et l’assistance dont elles ont besoin. Sont concernées 
par cette opération, lorsqu’elles résident à leur domicile : les personnes âgées de 
65 ans et plus, les personnes de plus de 60 ans reconnues inaptes au travail, et les 
personnes adultes handicapées. En mairie, un formulaire de déclaration est mis à la 
disposition de la personne intéressée, de son représentant légal ou d’un tiers (parent, 
voisin, médecin traitant, service de soins à domicile…). L’inscription sur le registre 
demeurant valable d’une année à l’autre, les personnes ayant déjà été recensées 
n’ont pas à renouveler leur demande. Les renseignements fournis sont confidentiels 
et ne pourront être communiqués qu’à Monsieur le Préfet, dans le cadre de la mise 
en œuvre d’un plan d’alerte et d’urgence.
Jusqu’au 31 août, la plate-forme téléphonique “canicule info service”, au 0 800 06 66 66 
(appel gratuit depuis un poste fixe), est accessible du lundi au samedi de 8h à 20h.

Interdiction de brûler les déchets verts à l’air libre
Le brûlage à l’air libre des déchets verts, qui peut être à l’origine de troubles du 
voisinage, générés par des odeurs et la fumée, ainsi que la cause de la propagation 
d’incendie, nuit à l’environnement et à la santé. Il est donc réglementé.
Les déchets dits verts (tonte de pelouse, taille de haies, d’arbustes, élagages, débrous-
saillement), produits par les ménages, doivent être évacués vers les déchetteries ou 
broyés sur place. Il en est de même chose pour les entreprises d’espaces verts, qui 
doivent éliminer leurs déchets verts par des moyens respectueux de l’environnement. 
Le brûlage est interdit toute l’année en zone périurbaine et rurale, lorsqu’il existe 
un système de déchetterie. La violation de ce règlement peut entraîner des peines 
d’amendes.

Parc de Fontgrande - Un poumon vert à protéger
Depuis son réaménagement, le parc de Fontgrande fait le bonheur des Saint-Gillois, 
qui viennent en famille ou entre amis, pour profiter d’un espace vert arboré 
permettant de partager des moments de détente et de convivialité.
Pour conserver cet écrin de verdure en plein centre-ville, il est important pour les 
utilisateurs de bien vouloir respecter les lieux. Ainsi, la circulation dans le parc de 
Fontgrande est
interdite à tout véhicule, y compris les cycles, vélomoteurs, skateboards et patins à 
roulettes. La présence d’animaux de compagnie, même tenus en laisse, n’est pas 
autorisée. Il est
demandé de faire attention aux espaces verts et de veiller à jeter les détritus dans 
les poubelles. Protéger le parc, c’est préserver votre cadre de vie !

Exposition de crèches
Le comité des fêtes est à la recherche de “créchistes” amateurs en vue d’une 
prochaine exposition.
Infos : André Fabre, 06 67 84 75 29
Passage du Mammobile
Lundi 27 juillet, de 9h à 18h - Parking supermarché Trifontaine
à Saint-Clément-de-Rivière
Kévin Granier
Nouvel ostéopathe. Souhaitons la bienvenue sur notre commune à Kévin Granier 
qui vient vous soigner à domicile sur RDV au 06 24 18 51 65

Marché de plein air
En raison de la fête locale, le marché n’aura pas lieu les jeudi 27 et samedi 29 août.

Opération tranquillité vacances
Pour partir en vacances l’esprit tranquille, vous avez la possibilité de prévenir 
la police municipale de votre absence. Dans le cadre de l’Opération Tranquillité 
Vacances, les agents de police municipale font des passages fréquents à 
proximité de votre domicile.
Cette surveillance se fait de jour comme de nuit. Les agents interviennent en 
cas de problèmes particuliers. Le contrôle de l’habitation se fait uniquement de 
la voie publique. Ce service est entièrement gratuit et fonctionne toute l’année.
Vous devez, à cet effet, vous présenter au bureau de la police municipale ou 
envoyer la fiche d’inscription mise à votre disposition sur le site internet soit par 
voie postale soit par mail.
Service Gratuit - Infos : Police municipale 06 86 68 90 75/04 67 66 86 23

Avis aux artificiers en herbe
Depuis l’arrivée de l’été, nos chers enfants ont tendance à exprimer bruyamment 
leur joie et parfois au mépris de leur sécurité. Malgré la vente interdite aux 
mineurs, les engins explosifs évoluent en puissance et représentent souvent 
un réel danger.
En raison des nuisances occasionnées sur la commune et des risques encourus 
(blessures des usagers, risque important d’incendie…), les tirs de pétards et 
d’artifices divers font l’objet d’une surveillance accrue, leur utilisation étant 
interdite sur la voie publique. La responsabilité des parents peut être engagée 
en cas d’incident ou accident.

Moustique tigre - “Soyez secs avec les moustiques !”
La multitude des lieux de ponte existant dans notre environnement proche 
(seaux, vases, soucoupes, fûts, citernes, gouttières obstruées, bâches non 
tendues…) fait de chacun de nous le premier acteur de la lutte contre la 
prolifération de ce moustique.
Plusieurs gestes simples, économiques et efficaces peuvent être mis en œuvre :
- du sable dans les coupelles de pots de fleurs évite l’eau stagnante tout en 

gardant l’humidité,
- les collecteurs d’eau doivent être fermés hermétiquement ou bâchés avec de 

la toile moustiquaire,
- penser à vérifier l’écoulement des eaux des gouttières,
- vider une fois par semaine ou ramasser tous les réceptacles dans les jardins ou 

sur les terrasses et les balcons (écuelles pour animaux, bâches non tendues, 
jouets, outils et objets de jardinage qui pourraient retenir de microcollections 
d’eau, etc.).

Infos : www.albopictuslr.org - www.eid-med.org

Monetxpo organisé par l’association artistique Monet,  
du 20 au 26 et les 27 et 28 juin

Réception des bébés saint-gillois  
organisée par la municipalité, le 26 juin

Conférence l’Âge d’or de la peinture à Naples, de Ribera  
à Giordano organisée par la municipalité, le 2 juillet

BRÈVes ICI Ça s’est passé
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“DIFFÉrENT COMME TOUT LE MONDE”  
L’apprentissage de la différence
« Car la différence nécessite un apprentissage pour former, 
faire comprendre et agir », Marie-Hélène Delon se bat depuis de 
nombreuses années pour les personnes en situation de handicap. 
Elle donne à la fois tout son temps, son cœur et son énergie pour le 
développement de l’association “Différent comme tout le monde”.

Bénéficiant d’un fort partenariat avec le rectorat, cette association 
a pour objectif de sensibiliser les collégiens de 5e à la différence 

et à tous types de handicaps. L’aventure de “Différent comme tout 
le monde” a débuté en 2014 par une phrase de Jean-Christophe 
Parisot, le premier Préfet myopathe, tétraplégique de France: « Je 
voudrais organiser quelque chose en Languedoc-Roussillon, mais je 
ne sais pas encore quelle forme lui donner. Je vous propose de nous 
rencontrer et d’y réfléchir ensemble ». Il s’adressait à Marie-Hélène 
Delon, alors présidente de l’asso-
ciation “Ressemblances”, qui œuvre 
depuis 2006 pour la citoyenneté et 
l’accompagnement des personnes 
polyhandicapées.

Aujourd’hui, “Différent comme tout 
le monde” fédère plus de 700 béné-
voles. La fondation de France, le 
Lions club, les Instituts de formation 
en soins infirmiers, 60 associations 
de personnes handicapées et de 
nombreuses entreprises sont 

partenaires. Cette association est donc née d’un engagement commun, 
puis d’une volonté partagée de partir à la rencontre de jeunes.

Des ateliers ludiques de sensibilisation auprès 
des collégiens

« La problématique du handicap étant au programme des élèves 
de 5e, le rectorat nous a orientés vers eux », précise Marie-Hélène 
Delon. Concrètement, les collégiens explorent durant une ½ journée, 
3 parcours ludiques et pédagogiques en présence d’un parrain ou 
d’une marraine et avec comme fil conducteur, la sensibilisation à la 
différence; « l’idée étant de les faire venir dans un lieu neutre, en dehors 
du cadre scolaire ». Ainsi, des ateliers, des échanges, des témoignages, 
des mises en situation, mais aussi le visionnage de reportages leur 
permettent de se mettre dans la peau de personnes handicapées.

Pour cette année scolaire 2014-2015, pas moins de 7 000 collégiens 
ont été sensibilisés. « Un travail avec les professeurs est réalisé en 

amont, un diplôme couronne la fin du 
parcours et un suivi est ensuite assuré », 
précise Marie-Hélène Delon. L’expérience 
est jugée visiblement très bénéfique car les 
bénévoles constatent une forte implication 
des élèves. « Ils sont à la fois intéressés, 
sensibles et attentifs », confirme-t-elle. 
L’objectif de cette association est de pour-
suivre son rayonnement sur le territoire 
national, pour voir peut-être un jour, aboutir 
la création de modules de formation sur le 
thème du handicap dans le cursus scolaire.

Marie-Hélène Delon 
Chevalier de l’ordre national du mérite

Le vendredi 22 mai, Marie-
Hélène Delon a reçu des 
mains du Préfet Jean-Chris-
tophe Parisot, la médaille de 
Chevalier de l’ordre national 
du mérite. Une cérémonie 
officielle a été organisée 
en mairie, en présence de 

Madame le Maire, d’élus, de représentants de l’association, de 
personnalités et bien sûr, de ses proches. Lors de son discours, 
Madame le Maire lui a rendu un chaleureux hommage en évoquant, 
« le parcours d’une femme aux qualités humaines et aux qualités de 
cœur ». Et de rajouter: « Ce que je connais de Marie-Hélène, c’est sa 
modestie, son humilité et son grand enthousiasme ».

En citant l’écrivain Albertine Sarrazin, Monsieur le Préfet l’a quant à 
lui « remerciée de nous aider à transformer “les non-sens de la vie” ». 

Fidèle à sa grande modestie et à son immense gentillesse, c’est 
avec beaucoup d’émotion que Marie-Hélène Delon a ensuite dédié 
cette médaille, « à toutes les personnes en situation de handicap qui 
se battent au quotidien, qui nous donnent l’exemple de leur dignité 
et de leur grand courage ».

40e FêTE LOCALE !
Jeudi 27 août
Soirée animée par la peña “Los Néblats”
16h30 : Concours de boules local à la mêlée
18h00 : Inauguration de la 40e fête
18h30 : Abrivado/Bandido - manade Rambier
19h00 : “La Faucheuse” : animation pour les enfants dans 

la Grand’Rue
21h30 : Encierro - manade Lafon 
22h15 : Salle polyvalente Espace Georges Brassens : Soirée 

Disco déguisée : ½ tarif de 22h à 24h pour tous ceux 
qui seront déguisés de la tête aux pieds. Soirée 
animée par “Bernard Sono animation”

Vendredi 28 août
Journée animée par la peña “Los Sombreros”
10h30 : Course sur plan - place de l’Eglise – 

Manade Combe douce
12h30 : Animation inter bandes
15h00 : Concours de boules réservé aux enfants 

(14 ans maxi)
15h30 : Salle culturelle Espace Georges Brassens : 

spectacle “plumes et paillettes” avec la 
Compagnie Téaly : spectacle “Cabaret”

16h30 : Concours de boules local à la mêlée
18h00 : Abrivado/Bandido - manade Vellas : Concours 

d’attrapaïres : 4 équipes, ouvert à tous
18h30 : Apéritif offert par la municipalité - parc de 

Fontgrande
19h00 : Boom Disco Jump pour les 2 - 12 ans – Grand’Rue
21h30 : Encierro - manade Vellas
22h00 : Salle polyvalente Espace Georges Brassens : Bal 

à papa avec l’orchestre “Arc-k-en-Ciel” 

Samedi 29 août
Journée animée par la peña “La Gardounenque”
09h00 : Distribution du fougasset dans le vieux village
09h30 : Concours de belote (espace restauration)
12h00 : Abrivado - manade Chapelle
13h30 : Arrivée du Fougasset
15h00 : Mini-ferme et promenade à poney dans le bois de 

la vierge (à côté de la Mairie) 
Fin du jeu concours de dessin

15h30 : Concours de boules en doublette 
200 € + les mises

17h00 : Spectacle de clown dans le bois de la vierge avec 
Titus et Zinzin (à côté de la Mairie) 
Résultat du jeu concours de dessin des 
2 catégories

18h30 : Bandido - manade Chapelle
19h00-23h00 : Festival de peña/fanfares sonorisées – 

Grand’Rue : Los Sombreros, Fanfare Varenkas 
et Fanfare Heads of

21h30 : Encierro - manade Chapelle
22h15 : Salle polyvalente Espace Georges Brassens : 

Bal avec l’orchestre “New Zik”

Dimanche 30 août
Journée animée par la fanfare “Banda Bonhommes”  
et la peña de Saint-Etienne-du-Grès
09h30 : Concours de belote (espace restauration)
11h30 : Lâcher de 51 taureaux - manade Lafon
15h30 : Concours de boules en triplette – 200 € + les 

mises
17h00 : 24e concours d’abrivados : 5 manades : LAFON, 

RAMBIER, ROBERT MICHEL, VELLAS, CHAPELLE.
21h30 : Encierro - manade Robert Michel
22h15 : Salle polyvalente Espace Georges Brassens : 

Bal avec l’orchestre “Trait d’Union”

Lundi 31 août
Journée animée par la peña “Les réboussiers”
09h00 : Déjeuner au pré avec grillade offerte par le 

comité - Carrière du Devois en bas du champ 
de foire

09h30 : Matinée intervilles - Carrière du Devois en bas du 
champ de foire : Course et ferrade aux Arènes – 
taureaux piscine - Manade Vellas 
Jeux “inter-bandes” façon intervilles avec de 
nombreuses animations innovantes - aux arènes

16h30 : Concours de boules mixte – équipes montées – 
lots en nature à partir des 16e

18h30 : Bandido - manade Lafon
21h30 : Encierro - manade Lafon
22h15 : Salle polyvalente Espace Georges Brassens : 

Bal avec l’orchestre “Cocktail de nuit”

Le bureau : 
•	Présidente	:	Delphine	Le	Sausse
•	Secrétaire	générale	et	coordinatrice	:	Marie-Hélène	Delon
•	Trésorière	:	Jocelyne	Roche
•	Contact	:	06	29	70	05	75

LANCEMENT DE LA SAISON CULTURELLE 
LA DEVOISELLE
La majorité municipale l’avait promis, chose faite : à partir de 
septembre, la première Saison culturelle la Devoiselle sera lancée 
avec une programmation pluridisciplinaire autour des arts vivants : 
théâtre, danse, musique, cirque contemporain…

Pas moins de 6 spectacles sont prévus dès la rentrée jusqu’en 
décembre 2015. Cette programmation est issue d’une sélection direc-

tement gérée par le service culture-communication-animation de la ville, 
et également de partenariats divers avec notamment la communauté de 
communes du Grand Pic Saint-Loup.
Le public accédera à des spectacles de qualité, parmi lesquels quelques 
créations récentes, comme celles de Michel Arbatz et Yann Lheureux.
Premier rendez-vous le 12 septembre. Le chorégraphe Yann Lheureux présentera trois solos, dont certains ont 
été présentés lors du Festival Montpellier Danse 2014.
À 11h00, sur l’Esplanade du Devois, à l’heure du marché de plein air, vous assisterez à une démonstration de 
déplacement urbain (yamakasi) avec la pièce “Flagrant délire”.
À 20h30, vous découvrirez deux fabuleux portraits :
- Avec “Flat/Grand délit” (création 2014), l’homme et le bmx s’associent dans un duo-duel alliant figures d’exploits 

et poésie. Une partition surprenante et singulière qui réunit deux horizons : danse et pratique urbaine.
- Avec “Cristina” (création 2015), Yann Lheureux dresse un portrait saisissant de Cristina Hall, interprète Flamenco 

américaine vivant à Séville. Prodigieuse, elle retrace, recrée son chemin, interpelle et questionne son origine, sa 
pratique et culture d’adoption. Nous la saisissons à un moment particulier de sa carrière, de sa vie. Un virage, 
une volte qu’elle négocie en direct avec éclats et sincérité.

Programme de la saison disponible sur le site internet www.saintgelydufesc.com  
dès le 10 juillet. Informations au 04 67 66 86 08
Spectacle de 11h gratuit - Spectacles 20h30 : tarif plein 10 €/ tarif réduit* 5 €
Billetterie disponible à compter du 17 août.
* Le tarif réduit s’appliquera pour :
- Les moins de 25 ans, les demandeurs d’emploi, étudiants, titulaires de l’allocation adulte handicapé (sur présentation d’un justificatif)
- Les groupes de plus de 10 personnes et sur réservation uniquement
- Les membres d’une collectivité ou d’un comité d’entreprise (sur présentation d’un justificatif)
- Toute personne réservant le billet au moins 15 jours avant le spectacle

Zoom Association
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Basket 
Les U17 remportent la coupe de l’Hérault
Pour la 2e année consécutive, l’équipe de 
basket masculine des U17 a remporté la 
coupe de l’Hérault. Une superbe victoire 
obtenue au bout du suspens face à Fabrè-
gues, devant plus de 500 spectateurs. 
Ce succès termine en apothéose le week-end 
des finales de coupe de l’Hérault organisé sur 
notre commune les 30 et 31 mai derniers.

Comme en 2008 et 2009, nos U17 réalisent 
le doublé, après le titre remporté à Béziers 

un an auparavant. Menés au départ 10 à 0, les 
Saint-Gillois ont ensuite fait le “yoyo”, recollant 
au score à plusieurs reprises avant de se faire 
distancer à nouveau. Mais comme en demi-
finale, le travail de toute une rencontre a fini 
par payer. Les meilleurs joueurs adverses sont sortis de leur match à cause de nombreuses fautes commises, ainsi que la 
pression défensive saint-gilloise et de l’incroyable apport du public. Nos verts ont ainsi pu se détacher quelque peu, pour 
s’imposer au buzzer final 66 à 58, laissant du même coup exploser la joie de tout un collectif !

kayak-poLo 
Le collège François Villon, 5e du championnat de France UNss
Une nouvelle fois, les jeunes de l’association sportive de canoë-kayak ont défendu fièrement les couleurs de leur 
collège François Villon et de la commune de Saint-Gély-du-Fesc. C’est en kayak-polo qu’ils se sont alignés lors des 
championnats de France UNSS à Saint-Dizier, du 27 au 29 mai.

Nos poloïstes ont enchaîné 8 matches en 2 jours pour se hisser à la 5e place. Un résultat jugé « honorable et encourageant 
pour l’année prochaine », par Lucile Marozeau, professeur d’EPS du collège. Pour sa part, Lucile Depaule, la jeune 

officielle de niveau académique qui les accompagnait a arbitré une quinzaine de matches, jusqu’aux finales. 
Au-delà de l’aspect purement sportif, c’est un vrai projet éducatif et humain qui se trouve en filigrane. Solidarité, goût de 
l’effort, autonomie, respect et responsabilité sont au cœur des différentes activités proposées aux élèves kayakistes, une 
option à part entière proposée en 4e et 3e. Il faut dire que ce sport ponctue la scolarité des élèves de ce collège. Les 6e 
le découvrent lors de la journée d’intégration organisée à la rentrée. Ils peuvent ensuite le pratiquer en section sportive 
tout au long du cycle, en EPS (5e nature et sport) et dans différents projets. Un vrai fil rouge rendu possible grâce à un fort 
partenariat avec le CK2H, le club de canoë-kayak de la Haute Vallée de l’Hérault, basé à Saint-Bauzille-de-Putois.
Grâce à cet apprentissage, ils sont ensuite nombreux à poursuivre l’aventure. Pour preuve, au lycée Jean Jaurès de Saint-
Clément-de-Rivière, les anciens du collège ont créé, il y a trois ans, une association sportive de kayak-polo.

BUdokaN 
Une saison haute en couleurs
Très motivés et assidus, les jeunes sportifs du Budokan Saint-Gély ont été performants en compétitions toute la 
saison. Entre autres, Yanis et Sofiane Essbahé se sont qualifiés pour le championnat de France benjamins en mai 
dernier et finissent en 8e de finale. Ils ont fait preuve d’une grande maturité, laissant présager d’autres beaux 
championnats à venir !

Par ailleurs, le club compte deux hauts gradés supplémentaires. 
Lucas Rasolonarivo décroche sa ceinture noire 1er dan à seule-

ment 17 ans et est qualifié pour le championnat de France de 
Kata. André Garcia obtient quant à lui son 2e dan et confirme son 
haut niveau martial. Enfin, félicitation à Sarah Pillon, qui a passé 
sa ceinture bleue et à Marine Sudria et Eddy Lajara, qui obtiennent 
leur ceinture marron après une année d’entraînement intensive 
et une très bonne progression technique !

Yanis et Sofiane, lors du championnat de France,  
combat à Saint-Quentin, le 9 mai dernier.

Juillet/Août 2015
rOMAN
ABECASSIS Eliette Alyah
AUBERT Brigitte La Mort au festival de Cannes (Policier)
BUSQUETS Milena Ca aussi ça passera
CARRIERE Christophe Un Père et passe
DELCOURT Grégoire Les Quatre saisons de l’été
DOERR Anthony Toute la lumière que nous pouvons voir  

(Prix PULITZER)
ECO Umberto Numéro zero
ELLROY James  Perfidia (Policier)
HAWKINS Paula La Fille du train (Policier)

HISLOP Victoria La Ville orpheline
KINSELLA Sophie L’Accro du shopping à Hollywood
KNIGHT Renée Révélée (Policier)
MOHAMED Nadifa Le Verger des âmes perdues
MOIX Yann Une Simple lettre d’amour
ROBERTS Nora Le Collectionneur (Policier)
STELL Danielle Coup de foudre

BIOGrAPHIE 
POSTEL-VINAY Anise Vivre

DOCUMENTAIrE
CARRIERE Jean-Claude Croyance

PErIODIQUE
CA M’INTERESSE Et si on s’inspirait des anciens N° 412
GEO La Californie   N° 436 
SCIENCE & VIE Tous myopes  N° 1173

Une joUrnée en pays catalan 
les 19 et 26 juin, nos aînés se sont rendus en terre catalane.
Après avoir découvert Figueres et son célèbre musée dédié à Salvador Dali, nos 
aînés sont allés à Perpignan pour une visite commentée en petit train du centre 
historique et de ses principaux monuments.

Un autre voyage à la journée devrait être organisé au cours du mois de septembre.  
Plus d’informations dans le prochain Dialog’

ateliers seniors À la rentrée
Dès septembre, la municipalité renouvelle l’organisation de différents ateliers 
dédiés aux seniors. Les activités physiques et sportives seront quant à elles 
maintenues tous les mardis du mois de juillet, afin de permettre à nos aînés de 
poursuivre sur leur dynamique !

activités physiques adaptées (65 ans et +)
Les mardis et vendredis de 14h30 à 15h45, à partir du mardi 15 septembre

ateliers mémoire  
(65 ans et +)
Les mardis de 10h30 à 11h30, 
à partir du mardi 15 septembre

ateliers informatique 
(60 ans et +)
Les mercredis de 9h30 à 11h30
La date de reprise des cours sera communiquée dans le prochain Dialog’
Infos/Réservations : 04 67 66 86 08

la semaine bleue
Du 12 au 18 octobre
Au programme : conférence, après-midi intergénérationnelle, après-midi récréative

Pôle Jeunesse et Culture • 418 Rue du Devois • 34980 Saint-Gély-du-Fesc • Tél. 04 67 84 36 07

ACTu sports sAnTÉ & soLIDARITÉ

CuLTuRe Bibliothèque pour tous
 A VOTrE ATTENTION…
Votre bibliothèque vous accueille :
- en juillet, le mardi matin et le samedi matin, de 9h30 à 12h
- en août, le samedi matin, de 9h30 à 12h.
Par contre, elle sera fermée le mardi 14 juillet et le samedi 15 août.
Bonnes vacances et bonnes lectures à tous ! 
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Studio PilateS
La rédaction du Dialog’ est allée à la rencontre de Corinne Poujol, 
responsable du Studio Pilates installé dans le pôle d’activités de la 
Tour de Lauzard, afin de découvrir une activité sportive, encore peu 
connue du grand public. Basée sur des exercices très spécifiques 
et adaptés au niveau, à la morphologie, à la traumatologie ou à la 
maladie éventuelle de chacun des pratiquants, la méthode Pilates 
a pour but de développer harmonieusement le corps et l’esprit.

Ancienne gymnaste et titulaire de brevets d’état acquis au CREPS 
de Montpellier, Corinne Poujol a exercé pendant de nombreuses 

années dans le domaine de l’enseignement sportif, depuis la remise 
en forme, jusqu’au coaching individualisé. C’est à la suite de plusieurs 
blessures dues à cette activité sportive intense, qu’elle a été amenée 
à s’intéresser aux bienfaits du Pilates et en adopter rapidement la 
méthode authentique et originelle. En ouvrant le premier établisse-
ment exclusivement dédié à cette activité 
dans la région de Montpellier, il y a plus 
de 8 ans, elle fait figure de précurseur 
sur le territoire héraultais. C’est en 2013 
qu’elle ouvre un second Studio Pilates à 
Saint-Gély-du-Fesc.

Afin de prodiguer un 
enseignement de très 
haute qualité et pour offrir le meilleur accueil à 
ses clients, Corinne Poujol a choisi d’équiper ses 
entreprises de l’ensemble du matériel spécifique 
à la méthode Pilates certifié et validé. De plus, les 
enseignants sont tous exclusivement diplômés 
de l’école Romana Kryzanowska de New-York. 
« Nous sommes définitivement des défenseurs de 
l’authenticité de nos cours. Le respect de l’héritage 
de Joseph Pilates est un gage de qualité pour nos 
clients », insiste Corinne Poujol.

une méthode globale, pour un travail 
en profondeur
Studio Pilates respecte et transmet à ses clients 
l’ensemble des exercices inventés par Joseph 
Pilates, « gages d’une qualité prouvée, afin 
d’assurer des résultats optimums et durables ». 

Les six grands principes de la méthode Pilates sont : le centre, la 
concentration, le contrôle des mouvements, la respiration, la précision 
et la fluidité des gestes.
Il faut savoir que cette méthode est pratiquée autant par les sportifs 
de haut niveau en complément de leur activité principale, que par des 

personnes en situation de convalescence. 
Elle est par exemple très appréciée des 
golfeurs et des danseurs de tous les niveaux. 
« Pratiquée régulièrement, les résultats sont 
rapides et visibles », assure Corinne Poujol : 
« gain en puissance, développement harmo-
nieux du corps, correction des défauts de 
posture, souplesse et gainage ».

les cours (durée : 1h)
Privés
Vous bénéficiez d’un coaching individuel avec privatisation du 
Studio : les exercices sont adaptés et personnalisés sur l’ensemble 
des équipements.
Semi privés (duo et “Wall unit”)
Vous accédez aux exercices sur machines en compagnie d’une ou 
plusieurs personnes de votre choix.
Collectifs (cours de Mat)
Les cours de Mat s’exécutent au sol et en collectif réduit afin de 
profiter de conseils personnalisés sur des exercices reproductibles 
à terme chez soi.

 
 

1 bis avenue Charles Cros 
34830 Jacou 
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 Intérieurs et extérieurs 


Neuf et rénovation 


Roulants et battants 


Brises soleil ou toiles 



Saint-Gély Avenir
Transport : on ne voit toujours rien venir
Nos enfants débutent leurs vacances d’été et 
vont pouvoir profiter d’une trêve scolaire bien 
méritée. Mais que faire de ce temps libre à St 
Gély ? Les parents travaillent encore jusqu’à la fin 
du mois et les journées sont longues. Que faire ?
Direction Saint-Matthieu, ils peuvent aller à la 
piscine. Magnifique équipement, si près, si loin ! 
Comment y aller ?  Les bus en cette période sont 
encore plus rares que pendant l’année scolaire.
Pour aller vers Montpellier, c’est toujours le même 
problème.
Les jeunes ne disposant pas de moyen de loco-
motion ont toujours la même difficulté. En période 
de vacances, la fréquence des bus au départ de 
Saint-Gély est faible. Les jeunes finissent malheu-
reusement par partir par leurs propres moyens 
avec tous les risques que cela peut représenter.
Notre municipalité nous promet, à chaque 
campagne électorale, des négociations avec 
Hérault Transports, des solutions aux problèmes 
de liaisons intercommunales… Mais toujours 
pas de résultats. Ce n’est peut-être qu’un mirage 
électoral. Pourtant, la majorité municipale est bien 
représentée dans l’exécutif intercommunal et le 
nouveau conseiller général est le premier adjoint.
Nous doutons que ce champion du cumul, occupé 
par tous ces mandats (1ier adjoint, vice-président 
du Pic St Loup, conseiller départemental) ait 
beaucoup de temps pour les problèmes des 
St Gillois.
Nous avons demandé maintes fois une action 
constructive pour résoudre les problèmes de 
transports. Les élections passent et toujours rien.
Jacques Serain, Michèle Mercadier, Gilles Frontin

Mieux vivre ensemble à Saint-Gély
Cher(es) ami(es), Saint-Gillois et Saint-Gilloises, 
Depuis maintenant plus de 17 mois que j’ai été 
élu au conseil municipal sous l’étiquette UDI, 
je constate que, lors des appels d’offres et des 
travaux commandés par la mairie, les entreprises 
saint-gilloises sont peu sollicitées et quasiment 
jamais choisies. Ici c’est Saint-Gély ! Faisons 
travailler nos forces vives, faisons se développer 
nos entreprises qui amèneront de la richesse à 
notre cité.
Si je me suis abstenu sur le budget c’est bien 
évidemment que je considère que lorsque le privé 
peut se substituer au public, à ses frais et pour un 
service identique, sur certains postes (comme la 
maison de la petite enfance), il ne faut pas hésiter. 
En effet notre futur n’est pas idyllique et il faut 
dès maintenant se constituer une épargne afin 
de se prévenir des aléas qui approchent car, ne 
vous y trompez pas, la situation de la France est 
catastrophique : dette abyssale, emploi en berne, 
périls extérieurs. L’Etat, qu’il soit de gauche ou de 
droite, ne fera qu’augmenter son désengagement 
financier auprès des collectivités. 
Bien gérer c’est prévoir la crise.
Bonnes vacances à tous !
Fabrice ARGUEL 06 68 60 23 80 
fabricearguel@gmail.com

À gauche toute
1984 : seul horizon ?

Tout d’abord, la vidéo surveillance, puis, effet de 
la novlangue, la vidéo protection, qui envahit nos 
rues. Tout ceci justifié par la “demande” sécuritaire.

On croyait en rester là ! Mais non ! Surfant sur le 
“je suis Charlie’” prônant l’union nationale contre 
le terrorisme, le pouvoir, par la Loi sur le Rensei-
gnement, entérine les pratiques illégales des 
services et met en place dans la vie sociale des 
méthodes très intrusives qui assoient davantage 
la criminalisation de l’action syndicale ou sociale.

Pourrons recourir à ces techniques les Ministères 
de la Défense, de l’Intérieur, de l’Economie, du 
Budget.

Non Madame le Maire, votre souhait de disposi-
tions juridiques efficaces et adaptées, qui sur le 
fond ne sont pas la solution, n’est pas exaucé ! 
Cette loi a pour but premier d’amener le rensei-
gnement à promouvoir les intérêts économiques, 
scientifiques et industriels majeurs de la France 
(en clair le CAC40)

Dommage que le choix soit celui du libéralisme et 
non celui de la liberté !

La liberté c’est la sécurité à long terme
JM LALANDE 0677206526

Saint-Gély Bleu marine
IMPOTS ! En général les élus en charge de 
l’exécutif, c’est-à-dire les responsables des 
communautés, syndicats, mairies etc ont les 
impôts des contribuables qui leur brulent les 
doigts. Ils meurent tous d’envie, généralement 
encouragés par l’administration, d’effectuer des 
réalisations, des services supplémentaires, des 
investissements nouveaux, supposant que tout 
cela va satisfaire et conforter leur position... Bien 
entendu ces nouveautés ne sont pas neutres. Elles 
ont toujours un coût qui se traduit dans le budget 
et donc en impôts. En matière budgétaire, à mon 
point de vue, il n’y a qu’une façon de procéder 
pour une bonne gestion. Fixer d’abord les recettes 
en fonction du but à atteindre, par exemple ne 
pas augmenter les impôts en € courants. Pour le 
responsable c’est d’abord une affaire de volonté. 
Ensuite, il convient d’adapter les dépenses aux 
recettes et éviter les emprunts qui alourdissent 
ultérieurement les impôts. Ce n’est pas tout à fait 
ce que fait la municipalité de St Gély. Mais soyons 
justes, même si comparaison n’est pas raison, 
par rapport à d’autres, sa gestion, facilitée par le 
développement, est bonne, mais pourrait mieux 
faire ! Ch.GALTIER (ch.f-n@orange.fr)

Contact : Corinne Poujol - 06 09 88 17 78
www.studiopilatesdemontpellier.com

«  Nos clients témoignent très rapidement de 
résultats significatifs et la richesse de la 
méthode leur permet d’évoluer de niveau au 
fil des années » 

Corinne Poujol, responsable de Studio Pilates

expRessIon Libre
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JUILLET
Lundi 13 

Retraite aux flambeaux, feu d’artifice et bal 
organisés par la municipalité 
21h00 : distribution de 
lampions sur le parking 
du Forum 
21h45 : départ de la 
retraite aux flambeaux 
animée par le groupe 
“La chanson swing” 
22h30 : feu d’artifice sur 
le stade Jérôme Zammit 
23h00 : bal Républicain 
avec l’orchestre “Sankara”

Mardi 14 
Cérémonie traditionnelle 
organisée par la municipalité 
11h20 : rassemblement en Mairie avant le dépôt de 
gerbe au monument du souvenir

Vendredi 17 
Marché nocturne organisé par “Cœur de village” 
Grand’Rue et place de l’Affenage, de 17h à 23h 
Animation musicale, thème country (démonstration et 
initiation)

AOUT
Du jeudi 27 au lundi 31 

40e fête locale organisée par “le Comité des fêtes” 
Voir programme page 5

Du jeudi 27 au dimanche 30  
Jumping national organisé par le Centre équestre 
des Verriès  
Centre équestre des Verriès. Entrée libre.  
• Épreuves de saut d’obstacle, pendant les 4 jours.  
• Grand prix (obstacles d’une hauteur de 1,40 m), 
le dimanche à partir de 14h.  
• Animations poneys, les samedi et dimanche  
de 16h à 18h

SEPTEMBRE
Samedi 5 

Journée des associations 
Espace Georges Brassens, de 10h à 18h 
Renseignements, démonstrations et inscriptions 
Buvette sur place. Voir ci-dessus

Samedi 12 et dimanche 13 
Tournoi de basket organisé par l’ASSG Basket 
Salle Maurice Bousquet, de 8h à 19h

Samedi 12 
Saison culturelle la Devoiselle  
Spectacles de la Compagnie Yann Lheureux 
organisés par la municipalité  

11h00 : “Flagrant délire” (yamakasi), Esplanade 
du Devois (Gratuit)  
20h30 : “Flat/Grand Délit” (performer BMX) et  
“Cristina” (danseuse flamenco),  
Salle culturelle Espace Georges Brassens  
Tarif plein : 10 €/tarif réduit : 5 €  
Informations en mairie au 04 67 66 86 08  
Réservation possible en mairie à partir du 17 août 
Voir page 5

Dimanche 13 
Manifestation sportive “Les km de Saint-Gély” 
3 courses au programme : 
- 8 km : 6 € prévente/10 € sur place (le dimanche) 
- 15 km : 9 € prévente/14 € sur place (le dimanche) 
- Gratuit pour les enfants (3 000 m, 1 500 m, 500 m, 
300 m : course des générations) 
Voir ci-dessus

Du vendredi 18 au dimanche 20 
Représentations théâtrales  
organisées par Entr’acte 
Salle culturelle Espace Georges Brassens.  
Vendredi 18 et samedi 19, à 20h30 
dimanche 20, à 17h :   
3 jours, 3 pièces : “Parlez-moi d’amour” / “Feu la mère 
de madame” / “Un air de famille”. 
Infos : 06 83 40 29 44

Samedi 26 
Spectacle d’humour musical “Beethoven 
ce manouche”, proposé par la compagnie 
“Swing Hommes” et organisé par l’Aurore 
Sportive Saint-Gilloise Football 
Salle culturelle Espace Georges Brassens, à 21h 
Prix du public lors du festival off à Avignon 
en 2013.

 Le pitch : “BEETHOVEN ce Manouche” nous 
emmène au paradis où Ludwig Van Beethoven 
(la “vraie” musique) et Django Reinhardt (la 
musique “populaire”) se détestent cordialement. 
L’anniversaire de Saint Pierre approchant, ils vont 
devoir jouer ensemble. En effet, Dieu a chargé 
l’ange Oliver de réconcilier les hommes par la 
musique et de créer une harmonie universelle. 
L’ange contrebassiste se retrouve à jongler 
entre la vanité de l’un et la désinvolture de 
l’autre. Espérons que la chorale convoquée pour 
l’occasion saura mettre tout le monde d’accord…

 Entrée : 15 €. Réservation par mail : josette.
assg@orange.fr/mmarot2@orange.fr

Samedi 26  
Concours de pétanque “seniors” triplette  
organisé par “la Boule Saint-Gilloise”  
Mail de la Devoiselle, à 14h30

ViVement la 40e édition  
de la Fête locale !
du 27 août au 31 août
Programme page 5
La fête locale à Saint-Gély-du-Fesc, c’est une institution ! 
Pendant quelques jours, bon nombre de Saint-Gillois mettent 
entre parenthèses leur activité professionnelle pour pouvoir 
vivre ensemble pleinement LEUR fête.

L’équipe organisatrice du Comité des fêtes arrive d’année 
en année à attirer un maximum de familles et de nouveaux 

Saint-Gillois en proposant de nombreuses animations ludiques à 
côté des traditionnelles courses taurines : spectacles de clown, 
concours de belote, de boules, bals, mini-ferme, promenade à 
poney, stand de maquillage…

Pour fêter la 40e édition, le Comité des fêtes met les petits plats 
dans les grands en multipliant les animations à destination 
des enfants ! A noter notamment que la mini-ferme et la 
promenade à poney auront lieu dans le Bois de la Vierge, à 
côté de la mairie.

RentRée associative - Faites le plein d’activités !
Organisée par la municipalité, la journée des associations est un événement 
incontournable, particulièrement attendu des Saint-Gillois

Toutes “les forces vives” de la commune se rassembleront à l’Espace Georges 
Brassens le samedi 5 septembre, de 10h à 18h. Une occasion unique pour vous 

de venir en famille découvrir un large choix d’idées d’activités proposées par notre 
formidable tissu associatif. Vous pourrez ainsi échanger librement avec des bénévoles 
passionnés et en profiter pour vous inscrire à une activité culturelle, sportive, sociale 
ou solidaire qui vous épanouira tout au long de l’année. Des démonstrations se 
dérouleront sous vos yeux afin de vous donner peut-être l’envie de vous jeter à l’eau !

“Les km de saint-GéLy” – 31e édition
Le 13 septembre
“Les Km de Saint-Gély”, c’est le rendez-vous que les amateurs de 
course à pied et les sportifs en général ne rateraient sous aucun 
prétexte ! Bon nombre d’entre eux réalisent une préparation foncière 
et athlétique très intense, afin d’arriver le jour de la course en pleine 
possession de leur moyen.

Mais au-delà de la performance sportive pure, la particularité de cette 
manifestation réside aussi dans son caractère à la fois convivial et 

familial avec des courses dédiées aux enfants, un challenge interécoles 
et des courses entre générations. En 2014, pour les 30 ans de l’événe-
ment, plus de 1 000 personnes s’étaient bousculées sur les différentes 
lignes de départ.
Les courses
- À partir de 9h00 : courses enfants (3 000 m, 1 500 m, 500 m)
Attention : Certificat médical obligatoire et autorisation parentale pour 
les mineurs (cf. bulletin d’inscription).
et course des générations : 300 m
- 10h00 : 15 km et 8 km (départ commun, ces deux distances sont 
ouvertes aux hommes et aux femmes)
Challenge Pic Saint-Loup 2015 (distances classantes : 15 km pour les 
hommes et 8 km pour les femmes) - Limité à 1 000 coureurs
Challenge écoles - Saint-Gély-du-Fesc : Valène/Grand’Rue/Patus 
(1 point par école au prorata du nombre d’élèves inscrits)
500 m (catégorie Éveil athlétique) : 2007 et 2006
1 500 m (catégorie poussins) : 2005 et 2004

Pré-inscriptions et inscriptions en ligne recommandée :  
http://www.sud-sport.com/inscriptions.php
Inscriptions sur site : à l’Espace Georges Brassens, le samedi 
5 septembre lors de la journée des associations.
Sur place : le dimanche 13 septembre dès 8h, jusqu’à 30 minutes 
avant le départ.
Pour une inscription plus rapide, munissez-vous de votre carte d’identité 
ou passeport.

Tarifs : 
- 15 km : 9 € si pré-inscription ou inscription avant le jour de la 

course /14 € le jour de la course
- 8 km : 6 € si pré-inscription ou inscription avant le jour de la 

course /10 € le jour de la course
- course enfants gratuites

Infos : mairie@saintgelydufesc.com - 06 42 32 30 50 
www.saintgelydufesc.com
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St-Gely Pratique

( ALLO LA MAIRIE… (NUMEROS DIRECTS)
Accueil-Renseignements :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 04 67 66 86 00
AnimAtion jeunesse et spoRt :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 04 67 66 86 08
CommunicAtion :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 04 67 66 86 09 
FinAnces :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 04 67 66 86 10
URbAnisme : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 04 67 66 86 15
Équipements :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 04 67 66 86 16 
  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 06 86 68 90 75
Police municipAle :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 04 67 66 86 23
cAbinet du mAiRe :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 04 67 66 86 02 
diRection gÉnÉRAle des seRvices :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 04 67 66 86 03
centRe communAl d’Action sociAle : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 04 67 66 86 03 
TÉlÉcopie :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 04 67 66 86 27
AdResse inteRnet : www .saintgelydufesc .com
AdResse couRRiel : mairie@saintgelydufesc .com

c EN CAS D’URgENCE…
mÉdecins de gARde :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 15
phARmAcies de gARde (24h/24 et 7j/7) :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 04 67 33 67 97
gendARmeRie .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 04 67 91 73 00
uRgence sÉcuRitÉ gAz :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 0800 47 33 33 
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